
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter votre assistante sociale du personnel au 
 06 16 04 20 36 / sarah.trias@inserm.fr

PLACES EN CRÈCHE

La campagne de dépôt de dossiers 
est ouverte du 12 février au 17 mars 2024

Vous devez vous rendre sur le site SRIAS Nouvelle Aquitaine 
Aller sur l’onglet - Crèches - Campagne de Printemps 2024 
Et suivre la procédure d’inscription après avoir fait 3 choix
parmi les crèches disponibles sur la liste. 

Le code MIN à saisir est le 238 

Pour les contractuels il faut que la durée du contrat couvre la
durée de place en crèche prévue

BULLETIN D’INFORMATIONS
                SOCIALES

FÉVRIER 2024

AIDE D’URGENCE CAF POUR 
LES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES

Toute personne victime de violences conjugales : femme
ou homme, en cours de séparation ou non, avec ou sans
enfant à charge, quelques soient ses ressources, peut
demander une aide d’urgence remboursable ou pas.
Demande en ligne ou en appelant votre CAF au 3230


